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Impression à partir d'une page du site internet de l'AMF

12 mai 2025

Directive « Women on Boards » : l'AMF devient l'autorité
compétente pour l’analyse et la surveillance de l'équilibre
entre les femmes et les hommes parmi les administrateurs
des sociétés cotées

Dans le cadre de la transposition de cette directive européenne par
l’ordonnance du 15 octobre 2024 et la loi du 30 avril 2025 dite « DDADUE »
(Dispositions d’adaptation au droit de l’Union européenne), l’AMF a été
désignée comme l’autorité compétente pour analyser, surveiller, et, en lien
avec le Haut Conseil à l’Egalité entre les femmes et les hommes, promouvoir
et soutenir l’équilibre entre les femmes et les hommes au sein des conseils
(d’administration et de surveillance) et des directoires des sociétés cotées sur
le marché réglementé dépassant certains seuils. Plus particulièrement, elle
recevra de ces sociétés les informations sur la représentation des femmes et
des hommes dans les conseils et publiera la liste des sociétés concernées
respectant les règles de parité du code de commerce.

Adoptée le 23 novembre 2022, la directive européenne visant à un meilleur équilibre entre
les femmes et les hommes parmi les administrateurs des sociétés cotées, dite directive «
Women on Boards », prévoit que les sociétés cotées sur le marché réglementé employant au
moins 250 salariés et dont le chiffre d’affaires annuel dépasse 50 millions d’euros ou dont le
total du bilan excède 43 millions d’euros doivent respecter l’un ou l’autre des deux objectifs
suivants :

https://www.amf-france.org/fr
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En France, la loi « Copé-Zimmermann » relative à la représentation équilibrée des femmes et
des hommes au sein des conseils d'administration et de surveillance et à l'égalité
professionnelle, adoptée le 27 janvier 2011, impose déjà au sein des conseils
d'administration et de surveillance une proportion minimale de 40 % pour le sexe le moins
représenté, sans faire de distinction entre les membres exécutifs et non exécutifs. Elle
s’applique à un panel de sociétés plus large que celui de la directive européenne, c’est-à-dire
à toutes les sociétés cotées sur un marché réglementé sans condition de seuils, et aux
sociétés dépassant certains seuils.

Pour les sociétés cotées sur le marché réglementé dépassant les seuils fixés par la directive
« Women on Boards », à compter du 30 juin 2026, l’AMF recevra de la part des sociétés
concernées, une fois par an, les informations sur la représentation des femmes et des
hommes dans les conseils d’administration et de surveillance. Sur la base de ces
informations, l’AMF publiera la liste des sociétés qui respectent les règles du code de
commerce relatives à l’équilibre entre les femmes et les hommes au sein des conseils, qu’elle
mettra à jour régulièrement.

Afin de répondre à leurs nouvelles attributions de promotion et de soutien de l’équilibre
entre les femmes et les hommes dans les conseils et les directoires, l’Autorité des marchés
financiers et le Haut Conseil à l’Egalité entre les femmes et les hommes se communiqueront
respectivement les renseignements nécessaires pour accomplir leurs missions dans les
meilleures conditions. 

« Compte tenu de son impact sur la
performance des entreprises, la mixité des
instances dirigeantes est un sujet fondamental
pour les investisseurs et les actionnaires. L’AMF
est donc très heureuse de se voir confier cette
nouvelle mission, décision que je salue, car elle
est aussi une vraie reconnaissance de notre
sérieux et de la qualité de notre action. »
Marie-Anne Barbat-Layani, présidente de
l'Autorité des marchés financiers

les membres du sexe sous-représenté occupent au moins 40 % des postes
d’administrateurs non exécutifs ;

les membres du sexe sous-représenté occupent au moins 33 % de tous les postes
d’administrateurs, tant exécutifs que non exécutifs.






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À propos de l’AMF
Autorité publique indépendante, l’AMF est chargée de veiller à la protection de l’épargne
investie en produits financiers, à l’information des investisseurs et au bon fonctionnement des
marchés. Visitez notre site : https://www.amf-france.org URL = [https://www.amf-france.org]

+33 (0)1 53 45 60 25
media@amf-france.org

 S'abonner à nos alertes et flux RSS
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Mentions légales :
Responsable de la publication : Le Directeur de la Direction de la communication de l'AMF. Contact : Direction de la communication, Autorité des marchés financiers - 17,
place de la Bourse - 75082 Paris Cedex 02

ACTUALITÉ GOUVERNANCE

19 mai 2026

Assemblées générales :
évolution des règles
concernant la
communication avec
les actionnaires et la
date d’enregistrement

  

SUPPORT ÉVÉNEMENT

CONFORMITÉ

23 décembre 2025

Webinaire - Les
politiques de vote et
d'engagement
actionnarial des
sociétés de gestion

  

COMMUNIQUÉ AMF

GOUVERNANCE

12 décembre 2025

L'AMF examine la
transparence sur les
processus de
succession des
dirigeants, à l’occasion
de son rapport 2025
sur le gouvernement
d’entreprise  

https://www.amf-france.org/fr/actualites-publications/actualites
https://www.amf-france.org/fr/recherche/resultat?form=global&key=Gouvernance&sort%5Bfield%5D=date&sort%5Bsort%5D=DESC
https://www.amf-france.org/fr/actualites-publications/actualites/assemblees-generales-evolution-des-regles-concernant-la-communication-avec-les-actionnaires-et-la
https://twitter.com/intent/tweet?url=https%3A%2F%2Fwww.amf-france.org%2Ffr%2Factualites-publications%2Factualites%2Fassemblees-generales-evolution-des-regles-concernant-la-communication-avec-les-actionnaires-et-la&text=Assembl%C3%A9es%20g%C3%A9n%C3%A9rales%20%3A%20%C3%A9volution%20des%20r%C3%A8gles%20concernant%20la%20communication%20avec%20les%20actionnaires%20et%20la%20date%20d%E2%80%99enregistrement%20
https://www.linkedin.com/shareArticle?mini=true&url=https%3A%2F%2Fwww.amf-france.org%2Ffr%2Factualites-publications%2Factualites%2Fassemblees-generales-evolution-des-regles-concernant-la-communication-avec-les-actionnaires-et-la&title=Assembl%C3%A9es%20g%C3%A9n%C3%A9rales%20%3A%20%C3%A9volution%20des%20r%C3%A8gles%20concernant%20la%20communication%20avec%20les%20actionnaires%20et%20la%20date%20d%E2%80%99enregistrement%20
https://www.facebook.com/sharer/sharer.php?u=https%3A%2F%2Fwww.amf-france.org%2Ffr%2Factualites-publications%2Factualites%2Fassemblees-generales-evolution-des-regles-concernant-la-communication-avec-les-actionnaires-et-la
https://www.amf-france.org/fr/actualites-publications/evenements-de-lamf/colloques-et-conferences-de-lamf
https://www.amf-france.org/fr/recherche/resultat?form=global&key=Conformit%C3%A9&sort%5Bfield%5D=date&sort%5Bsort%5D=DESC
https://www.amf-france.org/fr/actualites-publications/evenements-de-lamf/colloques-et-conferences-de-lamf/webinaire-les-politiques-de-vote-et-dengagement-actionnarial-des-societes-de-gestion
https://twitter.com/intent/tweet?url=https%3A%2F%2Fwww.amf-france.org%2Ffr%2Factualites-publications%2Fevenements-de-lamf%2Fcolloques-et-conferences-de-lamf%2Fwebinaire-les-politiques-de-vote-et-dengagement-actionnarial-des-societes-de-gestion&text=Webinaire%20-%20Les%20politiques%20de%20vote%20et%20d%27engagement%20actionnarial%20des%20soci%C3%A9t%C3%A9s%20de%20gestion
https://www.linkedin.com/shareArticle?mini=true&url=https%3A%2F%2Fwww.amf-france.org%2Ffr%2Factualites-publications%2Fevenements-de-lamf%2Fcolloques-et-conferences-de-lamf%2Fwebinaire-les-politiques-de-vote-et-dengagement-actionnarial-des-societes-de-gestion&title=Webinaire%20-%20Les%20politiques%20de%20vote%20et%20d%27engagement%20actionnarial%20des%20soci%C3%A9t%C3%A9s%20de%20gestion
https://www.facebook.com/sharer/sharer.php?u=https%3A%2F%2Fwww.amf-france.org%2Ffr%2Factualites-publications%2Fevenements-de-lamf%2Fcolloques-et-conferences-de-lamf%2Fwebinaire-les-politiques-de-vote-et-dengagement-actionnarial-des-societes-de-gestion
https://www.amf-france.org/fr/actualites-publications/communiques/communiques-de-lamf
https://www.amf-france.org/fr/recherche/resultat?form=global&key=Gouvernance&sort%5Bfield%5D=date&sort%5Bsort%5D=DESC
https://www.amf-france.org/fr/actualites-publications/communiques/communiques-de-lamf/lamf-examine-la-transparence-sur-les-processus-de-succession-des-dirigeants-loccasion-de-son-rapport
https://twitter.com/intent/tweet?url=https%3A%2F%2Fwww.amf-france.org%2Ffr%2Factualites-publications%2Fcommuniques%2Fcommuniques-de-lamf%2Flamf-examine-la-transparence-sur-les-processus-de-succession-des-dirigeants-loccasion-de-son-rapport&text=L%27AMF%20examine%20la%20transparence%20sur%20les%20processus%20de%20succession%20des%20dirigeants%2C%20%C3%A0%20l%E2%80%99occasion%20de%20son%20rapport%202025%20sur%20le%20gouvernement%20d%E2%80%99entreprise
https://www.linkedin.com/shareArticle?mini=true&url=https%3A%2F%2Fwww.amf-france.org%2Ffr%2Factualites-publications%2Fcommuniques%2Fcommuniques-de-lamf%2Flamf-examine-la-transparence-sur-les-processus-de-succession-des-dirigeants-loccasion-de-son-rapport&title=L%27AMF%20examine%20la%20transparence%20sur%20les%20processus%20de%20succession%20des%20dirigeants%2C%20%C3%A0%20l%E2%80%99occasion%20de%20son%20rapport%202025%20sur%20le%20gouvernement%20d%E2%80%99entreprise
https://www.facebook.com/sharer/sharer.php?u=https%3A%2F%2Fwww.amf-france.org%2Ffr%2Factualites-publications%2Fcommuniques%2Fcommuniques-de-lamf%2Flamf-examine-la-transparence-sur-les-processus-de-succession-des-dirigeants-loccasion-de-son-rapport

